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de loi portant approbation d'une convention 
conclue entre la France et la Belgique, et 
relative au raccordement, à la frontière 
franco-belge, des chemins de fer de Lille à 
Comines et de Tourcoing à Menin. 

La paiole est à M. Teisserenc de Boit. 
M. TSISSSKKXC DE BORT. — Messieurs, je 

viens, d'accord avec le gouvernement, vous 
demander de vouloir bien prononcer l'urgence 
sur la proposition qui vous est soumise en 
ce moment. 

Ainsi que j 'ai eu l'honneur de vous le 
faire remarquer, avant-hier, en vous pro-
piwant de le mettre à l'ordre du jour, ce 
projet est conforme à toutes les conventions 
du m*me genre qui ont été passées entre 
deux pays voisins : il n'engage aucun prin
cipe; il no demande au Trésor aucun sacri
fice ; tout au contraire il rectifie, au profit 
du Trésor, une omiesion qui avait été faite 
par des concessions premières, et qui est 
relative au transport gratuit des lettres. 

Je crois donc que si l'Assemblée veut 
bien prononcer l'urgencesur cette proposition, 
elle évitera par là une perte de temps inutile 
et eile accélérera l'exécution de travaux qui 
sont impatiemment aUendus par toutes les 
populations du Nord. (Très-bien ! — Ap
puyé!) 

M. LE PRÉÏIDKÎIT. — Il s'agit d'un projet 
de loi soumis à trois lectures. M. Teisse-
renc de Boit demande à l'Assemblée de vou
loir bien prononcer l'urgence, aliu qu'une 
seule libération suffise. 

Je ( consulte l'Assemblée. 
(L'Assemblée, consultée, prononce l 'ur

gence.) 
M. LK PRÉSIDENT. — J e consulte mainte

nant l'Assemblée pour savoir si elle entend 
passer à la discussion de l'article unique du. 
projet de loi. 

(L'Assemblée passe à la discussion de 
l'article uniqne.) 

« Article unique. — Le président de la 
République est autorisé à rectifier et, s'il y 
a lieu, à faire exécuter la convention conclue 
à Paris, le 7 août t873, entre la France et 
la Belgique, pour le raccordement à la fron
tière des chemins de fer de Lille à Comines 
et de Tourcoing à Menin. 

» Une copie authentique de ce document 
demeure annexée à la présente loi. » 

(L'article unique du projet de loi est mis 
aux voix et est adopté). 

On vient de dis t r ibuer les avert isse
ments aux contr ibuables pour l 'année 
1874. Nous croyons bien faire, dit le 
Progrès du Nord, en publiant les ren
seignements su ivants , qui pourront être 
utiles aux personnes qui se croient mal 
imposée». 

Tout contr ibuable qui se croit mal 
imposé a le droit de former une deman
de en décharge ou réduction de sa con
tr ibution adressés au préfet du dépar 
tement, dans un délai de trois mois, à 
par t i r de la publication du rôle. Cedélai 
court à par t i r du 1er mars , pour Cam
b r a i . 

Les contr ibuables peuvent aussi for
mer des demandes en mutation de cote, 
lorsqu 'une propriété est indûment cotée 
sou» un aut re nom que le propriétaire 
vér i table . 

Le patenté qui a cédé ion établisse
ment dans le courant de l 'année peut 
demander que sa patente soit transférée 
à son successeur . 

Les hér i t iers ou représentants des 
patentés , dont les magasins , bout iques 
ou ateliers ont été fermés pa r suite de 
décès ou de faillite déclarée, peuvent 
réclamer la décharge des droi ts de pa
tente pour le» mois res tant à cour i r . 

Les contr ibuables qu i ont éprouvé des 
pertes de revenus par l'effel d 'événe
ments extraordinaires ou par sui te de 
chômage d 'usine ou de vacance de mai
son d 'une durée d e t r o i s mois au moins , 
peuvent former des demandes en remise 
ou modération de contr ibut ions . 

Lorsque les pertes, résul tant d 'événe
ments ext raordinai res , tels que gelées , 
grêle, inondations, incendie, e tc . , ont 
fr.ippé une par t i* notable du terr i toire 
de la commune, la demande peut être 
collective et formée par le maire au nom 
des contr ibuables , dans un délai de 
quinze j o u r s . 

Les réclamations individuelles doi
vent ôlre faites s u r papier t imbré , ac
compagnées de la qui t tance des termes 
échus . 

1 Le dernier bulletin dos actes de la 
préfecture contient une circulaire de M. 
le ministre de l ' intérieur en date du 12 
février, concernant les en t repr i ses de 
logement à forfait des troupes en voyage, 
et les mesures d 'hygiène à prendre pour 
préserver la santé dos soldats contre 
(a propagation des maladies contagieu
ses . 

La circulaire ins is te p o u r la création, 
pa r les municipal i tés , do caseroes do 
passage . 

Voici à quoi on s 'expose en n 'appliquant 
p a s ' s u r les reçus ou quit tances le t imbre 
mobile de 10 centimes exigé par la loi 
du 2'i août 1871. 

Un commerçan t de Rousies , d i t le 
llainaut français, avait déposé dans un 
débi t de boissons du faubourg de Mons, 
un reçu qu 'un de ses clients devait aller 
y prendre à un jou r indiqué, contre le 
versement d 'une certaine somme. 

Le paiement ne fut point effectué à la 
da te convenue et la qui t ta rco devenue 
dès lors t a n s utilité était res tée , 
p a r m é g a r d e , entre les mains du caba-
retier à qui elle avait été confiée, quand 
le hasard voulut qu'elle tombât sous les 
yeux d 'un agent du fisc, lequel r emar -
mra que ferecu n o t a i t pas timbré* fl Y 

* u t donc procès-verbal à la charge du 
c ° m m e r ç a n t qui avait donné la quit tance 
et il a dû payer pour amende et frais, 
54 fr. 70. 

Go mme à Roubaix; les vols avec ef
fraction deviennent très fréquents: à 

. Lille. H y a quelque temps,di t le l'ropa-
j gateur, nous en signalions r u e s d u S e c -

Arembaulf , de Pa r i s , de la Rar re . Au
j o u r d ' h u i , c'est rue Neuve. On a enlevé 
un volet d e la maison de M. Choquet, 
chapelier , et emporté une assez g rande 
quant i té de chapeaux. 

La gendarmer ie de Cyaoing, faisant, 
il y a que lques jours , dans la demeure 

i des époux C. . . , une perquisi t ion, était 
s u r le point de se re t i rer sans avoir 
rien découver t , lorsqu 'un gendarme re
marqua une table s ingul ièrement dis-

• posée. On y trodVa dissimulé dans une 
cachette, une quant i té "importante de 
marchandise de cont rebande , qui fut 

j saisie, et procès verbal dressé contre 
i les dé ten teur s . 

—.... . 
Les glaces ont d i sparu de la Balt ique, 

! et déjà un navire à vapeur , le Cons-
I lantin,capitaine Le Marchand, est entré 
I d a n s le port de Dunkerque avec une 
i riche cargaison de l ins, chanvre et 
I au t res produi ts r u s s e s . 

Des promeneurs passant , samedi , à 
Marquette, sur le chemin de halage, ont 
aperçu dans la Marque un cadavre qui 
surnage-lit entre deux eaux. On l'a 
ramené à bord , et bien que la décompo
sition avancée n'ait pas permis de dis
t inguer facilement ses t ra i ts , on croit 
l'avoir reconnu pour un halleur de 
b a t e a u x d i s p a r u d e p u i s u n certain temps . 

Jeud i dernier , vers sept heures du 
soir, une tootalhre de meur t re était 
commise à Avesnes , en face le t r ibuna l , 
sur la personne de la demoiselle Maria 
Pantenier , âgée de 23 ans , couturière , et 
fille de l'ancien concierge. 

Le nommé Plantin, âgée de 2tj ans , 
menuisier , demeurant à Avesnes, et qui 
appart ient comme soldat au 3° régiment 
d'artillerie, i r r i t édevo i r se s proposit ions 
de mariage repoussées par la demoiselle 
Pantenier et perdant la lô'e, l'a frappée 
au milieu du front d 'un coup de maillet . 
Etourdie par le choc elle est tombée mais 
a pu se sais ir du mar teau en appelant à 
son secours . 

Le maréchal-des- log isdegendarmer ie , 
aux cris de l.i victime, s'est précipité su r 
la piaceet est arr ivé assez à temps pour 
arrê ter le meurtr ier , qu'il a conduit à la 
maison d 'ar rê t . 

La blessure de la demoiselle Pantenier 
est légère et ne présente houreusement 
aucune gravité . 

Une enquête a été ouverte aussitôt par 
M. le juge d ' instruct ion près le t r ibunal 
d 'Avesnes . 

PRIX RIJ PAIN 
?OUR SERVIR DE REGLE AUX BOULANGERS 

stomuii 
DBCIUAL* 
C . _ DU. 

PAIN DE MRNAOK. 
Composé de deux tiers de blé blanzé, 

et un tiers do blé roux ou macaux 
Le pain d'un kilogramme et demi est 

taxé, par kilogramme, à 37.»» 
PAIN DE DEUXIÈME QUALITÉ" 

Le pain d'un kilogramme et demi est 
taxé, par kilogramme, à 41.5 

PAIN BLANC. 
Composé comme le précédent avec 
extraction de 25 pour 100 de son, 

remplacé par la même quantité de 
fleur. 

Le pain d'un kilogramme et demi est 
taxé, par kilogramme, à 4ë.»» 

PAIN DE FLEUR DIT PAIN FRANÇAIS. 
Composé deileur de première qualité. 
Le pain de 125 grammes est taxé à. Ô.62S 
Les deux pains, à 13.25 
Les quatre pains, à 26.50 
Les huit pains, à 53.»» 

Fait à l'hôtel de la Mairie de Roubaix, 
le 23 Mars 1874. Publié le 18 Mars 1874. CONVOI FUNÈBRE Les amis 

et con-
j naissances des familles MIO-ROUSSELLE et 
| CHARLES RELBECQUE, qui, par oubli, 
i n'auraient pas reçu de lettre de faire part 

du décès de Monsieur ANTOINE-CHARLES 
: ROUSSELLE, propriétaire, membre du con-
! seil municipal et du bureau de bienfaisance, 

président du conseil de fabrique, décédé à 
Somain le 22 mare 1874, dans sa quatre-

! vingt-t;oisième année, sont priés de consi-
! dérer le présent avis comme en tenant lieu, 
' et d'assister aux convoi et service solennels 
j qui amont lieu le mardi 24, à onze heures, 
i en l'église paroûsiale de Somain. 

L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
' de l'Abbaye, à Somain. 

, 4 » 
En vente chez M. De Leeuvf, rue du 

[ chemin de fer, N° 0, et aux librairies Florin 
! et Reboux : 

La B o h é m i e n n e , value. 
La ( a r < e p o s t u l e , polka. 
Le R O U B A 1 S I E I W , galop. 
Ces trois morceaux sont écrits pour 

i piano. 5813. 

Faits Dr/«rs 
— Les anciens soldats du premier empire 

1 ont eu leur banquet annuel avant-hier,cheï 
Calelain,au Palais-Iîov al,sous la présidence 

j de M. Belmontel. Le pain de munition lra-
! ditionnel figurait .-ur la table, orné d'une 
j banens *̂n» bvxïî -fcpsa te célébra m««->')S 

f nier du 20 mars. L'Assemblée était peu 
« nombreuse... De trois mille qu'ils étaient 

<"n 1852, il en reste à peine une cen
taine. 
— Le prétoire de la justice d'Olleta,(Corso) 

a été, le 17, le théâtre d'une scène saDglante: 
« Les frères Corti avaient actionné le nom
mé François Campona, en réparation d'un 
dommage rural; au moment où le juge de 
paix venait de se retirer dans la chambre 
du conseil, des paroles vives furent échan

gées, paraît-il entre François Campona et 
Jean Antoine Corti. Celui-ci s'armant d'un 
couteau-poignard, en frappa sou adversaire, 
à l'hypocondre. De son côlé, le frère de 
Corti tira de sa poche un revolver et fit 
feu sur le fière de Campona qui fut blessé à 
la poitrine, lia parent des frères Campona, 
Joseph Boccheciompe, voulut intervenir. 
Jfan-Afltoine Corti s'approcha de lui et lui 
porta un vi lenl coup de poignard au bas-
ventre. 

— Nous avons raconté il y a quelques 
jours qu'un bataillon de ligne, en passant 
devant la statue de Jeanne d'Arc, avait 
présenté les armes. Cet hommage rendu à 
la Pucelle d'Orléans tend à devenir un 
usage dans notre armée; hier encore, le 82* 
répriment de ligne entama devant la statue 
une joyeuse fanfare et les soldats la saluèrent 
de leurs armes. 

— Hier a eu lieu, dans la salle nord-est 
de la cour carrée du Louvre, l'ouverture de 
l'exposition de l'intéressante collection des 
objets d'art donnés par MM. Edmond et 
Gustave de Rothschild au musée national 
du Louvre et découvertes 4 la suite de fouil
les pratiquées par MM. Rayet et Albert 
Thomas, en Asie Mineure. 

Cette exposition, en outre d'une grande 
quantité de menus objets et d'inscriptions 
curieuses, se compose d'objets archaïques 
provenant en majeure partie des ruines du 
temple d'Apollon Didyméen : un lion massif 
en marbre blanc, trois demi-chapiteaux de 
retour d'aDgle, ornés chacun d'un griffon; 
deux chapiteaux, décorés au centre d'une 
palmette; plusieurs morceaux d'un bandeau, 
décoré et orné de chimères; enlrn, deux des 
bases sculptées, en marbre, de dimension 
colossale, qui supportaient les dix colonnes 
de la façade principale du temple. 

— Il se fait à Marseille une propagande 
éhontée d'enterrements civils. 

Le Citoyen rapporte le fait suivant, qui 
lui est raconté par une personne digne de 
foi : 

« Celte personne venait de déclarer le dé
cès d'un enfant mort-né. Au moment où 
elle franchissait le seuil de la mairie, elle 
est accostée par deux individus à mine si
nistre, assez malproprement mis : 

» — Monsieur, disent-ils, vous venez de 
déclarer le décès d'un enfant mort-né, il 
n'a donc pas reçu le baptême, et, si vous 
voulez, nous nous chargerons de fairû l'en
terrement. 

» On devise que ces deux individus 
étaient à la piste d'un cadavre et qu'ils pro
posaient un enterrement civil. Grande 
fut l'indignation de la personne de qui 
nous tenons ce fait. Elle ne sut se contenir 
et lança des invectives très jusiiiiées 
contre ces pourvoyeurs d'enterrements 
civils. La foule s'était amassée autour de 
lui et applaudissait à ses paroles indi
gnées. 

» On comprend sans peine quo de pauvres 
pères de famille,dans une occasion semblable, 
puissent être séduits par l'économie d'un 
enterrement, et c'est pourquoi nous no 
doutons pas que l'administration municipale 
ne prenne des mesures pour- chasser ces 
enterre-chiens effrontés. » 

— Nous avons annoncé qu'un incendie 
dont les causes étaient - inconnues s'était 
déclaré au Lycée Louis-Legrand à Paris. 
Aujourd'hui on a de fortes raisons d'attri
buer l'incendie à une main criminelle qui 
l'aurait allumé pour faciliter et dissimuler 
un vol. Avant-hier soir en effet, la caisse du 
lycée contenait 60,000 fr. en billets de 
Banque et 4,000 fr. en or, et le tout a dis
paru, bien que plusieurs des objets enfer
més avec ces valeurs, des jetons de présence 
entra autres, n'aient pas été la proie des 
Uammaa . — D'ailleurs on n'a pu découvrir, 
malgré les plus minutieuses recherches, ni 
los cendres qu'aurait dû produire l'inciné-
-.atiou des billets de Banque, ni le métal 
fondu provenant de l'or monnayé II résulte 
des déclarations de l'économe que le voleur 
devait fréquenter l'établissement et en con
naître les habitudes.—Le comptable fermait 
en effet, la caisse sans se servir des com
binaisons et en plaçait la clef dans l'un des 
tiroirs de son bureau. Or, la caisse ne pré
sente aucune trace d'effraction, elle a été 
simplement ouverte avec la clef. 

— Dans les premiers jours de décembre 
dernier, nous avons parlé d'un assassinat 
commis rue Àudran, 9, h Montmartre, sur la 
personne d'un ancien brocanteur, Lorrain 
d'o igine, nommé Faath. Les recherches de 
la police, pour découvrir l'auteur de ce 
crime, étaient restées sans résultat jusqu'à 
ce jour, mais la Ga:ette des tribunaux croit 
pouvoir affirmer que le service de sûreté a 
découvert le coupable, et à l'heure où on lira 
ces lignes l'auteur présumé de cet assassi
nat, jusqu'ici enveloppé d'un profond mys
tère, est probablement arrêté et mis à la 
disposition de la justice. 

—Hier,vers une heuredu matin,une jeune 
femme enjambait le pa;ap<t du pont de la 
Toumelle, à Paris, pour se précipiter dans 
la.S«ûne. Un passant attardé l'aperçoit, ac
court et la saisit d'une main par ses vête
ments, do sorte qu'il la soutient un instant 
sur l'abîme. 

•— Ne cherchez pas à me sauver, lui dit-
elle rapidement; je veux mourir ! Si vous 
voulez me rendre un dernier service, allea 
trouver mou père rue Château-Landon, 13, 
et apprenez-lui ma mort. 

En même temps, elle donao une secousse, 
fait lâcher pria* à l'L< mme qui la retenait 
• t tombe drius la rivière. 

Le passant donne l'alarme ; on détache 
des batelets ; la rivièie est explorée, tout 
resta inutile, et lo corps de la malheureuse 
fiiinnie, entraîné par lo cuuran'.. M put 
ftUf ï«irou*$' 
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Nouvelles du soir 
LA PROROGATION DE L 'ASSEMBLEE. " 

Il est à peu près certain que l 'Assem
blée se séparera samedi prochain. D'ici 
là, elle aura à terminer la discussion du 
compte de liquidation, à se prononcer 
su r les élections de MM.Lepelit, Héris
son et Ledru-Rollin, et enfin à s tatuer 
su r les nouvelles fortifications autour de 
Pa r i s , su r l 'achèvement du nouvel 
Opéra, su r la déclaration d'utilité publi-
que de plusieurs chemins de f.;r el su r 
la prorogation des pouvoirsde plusieurs 
conseils municipaux. Celle dernière 
question paraît devoir donner lieu à 
des débals assez vifs, bien que l ' issue 
n'en soit pas douteuse. On pense qu'elle 
viendra mercredi . 

LE DIJCET.LA DUCHESSE D'EDIMBOURG 
A PARIS 

Le duc et la duchesse d 'Ed imbourg 
sont a t tendus à Par is du 28 au 30 mars 
et se proposent d 'y rester jusqu 'au U 
avril . 

T.ES ENTERREMENTS CIVILS 
On lit dans rn Journal des Débals : 
Les enterrements civils deviennent telle

ment nombreux que lo gouvernement a cru 
devoir prescrire Une enquête à ce sujet. En 
présence des faits révélés par cette informa
tion, M. lo vice-président du conseil vient 
d'ordonner notamment que la réclamation 
des corps des personnas décédées dans les 
hospices serait désormais consignée sur un 
registre tenu par le* préposés de l'adminis
tration hospitalière avec indication des noms 
et prénoms des décédés, des noms, prénoms 
et adresse des réclamants, et que les amis et 
les corporations ne seraient admis à l'avenir 
a réclamer les corps des décédés que s'ils 
s'étaient préalablement engagés, au moment 
même de l'admission dans les tiùyilaiix, à 
solder les frais de journée des malades. Le 
ministre fait observer que sans cette garan
tie, il pourrait arriver que des corps fussent 
réclamés, moins dans lo but respectable de 
rendre le,* derniers duvoirs à un ami ou à UP 
membre d'un même corps d'état ou d'une 
société de secours mutuels, qu'avec le des
sein de provoquer des manifestations qui 
renouvelleraient le scandale des enterrements 
civils. 

I f é p ê e h e s T é l é g r a p h i q u e s 
(Service particulier du Journal 

de Roubaix). 
INSTALLATION DE LA NOUVELLE 

MUNICIPALITE u 'ALGER 

Alger, L22 mars. — Hier, a eu lieu 
l'installation du maire et des adjoints de 
la ville. A celte occasion, le préfet a 
prononcé un discours dans lequel il a 
dit que c'est lo devoir do tous d'accepter 
la loi votée. Il a fait ressort ir quo la 
différence qui exista entre le conseil et 
le pouvoir exécutif de la commune n'est 
pas un obstacle à la bonne administra
tion. 

Ua ordre parfait n'a cessé de régner . 
LA G O B R R I CARLISTE. 

Madrid, 22 mars. — L e bruit que les 
hostilités auiaier.t commencé hier à 
Somorosl» o n est pas confirmé. 

La Gaceta confirme l'occupation 
d'Almai >zs p a r l e s c a r i s t e s . Les voies 
ferré* s sont rétablies. 

Rayonne, 22 mars.— Le curé Santa 
Cruz a été arrè.'é à la frontière. S u r 
l 'ordre de la justice française, il a été 

amené ce mi l in à Rayonne par la gen
darmer ie et mis au secre t . 
L'ANNIVERSAIRE DE LA NAISSANCE DE 

L*EMPEREUR GUILLAUME 
Berlin, 22 mars. — Aujourd'hui , à 

l'occasion de l 'anniversaire de la 'nais-
sance de l 'empereur, la ville s'est 
pavoisée. Les édifices publics et un 
grand nombre do nu i sons pnrticulicrcs 
s 'apprêtent à i l luminer. A i l heures , 
1 empereur a assista" à- la mes^e dans le 
palais du prince hérit ier, à i ' h e u r e , 
l ' empereur et les membres de la famille 
impériale, ainsi que le roi el la reine de 
Saxe, les g rands ducs de Bade, de 
Saxe -Weimar et de Meckh rnboutg, les 
ducs , do Saxe-Altenbourg, de Saxe-
Mëningen el plusieurs au t res princes 
opt fait une promenade en calèche 
su r l 'avenue des tilleuls (Under Linden.) 

Devant le palais royal une foule nom
breuse a salué l 'empereur de vivats 
enthousiastes . 

M. DE BISMARK 
Berlin, 22 mars, soir. — L'état de 

santé du chancelier de l 'empire ne s'est 
pas sensiblement modifié depuis hier . 
Les douleurs diminuent d ' intensi té . 
L'appétit ' est encore faible. Les forces 
reviennent lentement. Le sommeil ne 
peut encore être obienu que par l'emploi 
de remèdes ca lmants . 
i.cg|fli^jiïjn*i£—iraif-y?-•• - - iTPI~T • - - . | . " - -y - .<-..>*...-';•'•.• y**i 

COMMERCE 
A v i s d i v e r s . 

NEW-YORK, 20 mars. — Cotons : A New-
Or léans le middling se cote dans la parité 
de 7 ll/10d.; le low middl. 7 S/84.; à 
Mobile, middling 7 1I/lt'»d.; à (ialveston le 
goodordin., P 15/lCd.; à Charlestou le mid
dling 7 7/8d.; àSavannah lu middl. 7 1 3/10d.; 
le tout coût et fret par voilier rendu à Li-
verpool. 

HAVRK, 21 mais.— Cotons : Marché actif '. 
pi ix en hausse. Vente-. 800 bâties; liés ord. 
Louif-iane <iisp. fr. 1"J à KO. low middling 
Louisiane chaigt-ant fr W; 1res ord. Géorgie 
jisp. fr. '.'7 ; low midd. Gcotgie par navire 
en charge fr. 97.»0; bon ord. Outra disn. 
fr. 7y*i.O à 71 ; f;iir Ootttra rnaiçe&nt fr- 7u; 
'.•"• H4< L?UMM«C */«M» fr,- *"; & <""• 

m 

Celte après midi même activité avec prix en 
nouvelle hausse ; les ventes de la journée 
se sont élevées à ÎJ800 balles; très ord. Loui
siane disp fr. 100 à 101 dito dito s/avril f i . 
'JS, dito dito s/mois suivants fr. 100 ; lo,v 
middling Louisiane chargeant fr. 100 à 
101. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Som
maire de la 68* livraison f21 mars 1874.) — 
TEXTE : La fille de Carilès, par madame 
Colomb. — Le bon garçon de Marlenheim, 
par J . Levoisin. — Les destructeurs des 
cables télégraphiques de l'Océan, par J . 
Chardin. — Une nouvelle tour de liabel, 
par 11. Norval. — En congé, par Mllo 
Zénaïde Fleuries. — Le Toug-King, par 
Louis Housselet. 

DussiNspar Adrien Mario,Mcsnel, P.ichner, 
etc. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boule
vard Saint-Germain, n° 79, à Paris. 

VOLONTARIAT D'UN AN 

I I . I R a s s e n i o n t , professeur d'escrime 
et instructeur militaire du Cercle des carabi
niers Roubaisiens, a l'honneur d'informer les 
volontaires de la classo 1874, qu'il donnera 
des leçons d'escrime, de maniement d'armes, 
et de tir à la cible, à partir du 1er avril. 
— S'adresser au Cercle des Carabiniers 
ou à l'hôtel des Sapeurs-Pompiers, avant le 
1"' avril. 

M. RASSKXOKT se rend à domicile. 
3782. 

Comptoir des Fonds publics 
70, rue de l'Hôpital-Militaire, i LILLE 

A . DE MKVQLHON 
A v a n c e s KHI* T i t r e s 

Achat et Vente de Valeurs au comptant 
Ordres de Bourse à terme. 

Paiement de coupons sans commission. 
Mtt 

i ^ . 

C i TJTT7 i TflTTC rendue sans mé-
o A l \ l £ i A J U U o decine par la dèV 
licieuse farine de Santé de Du Barry de 
Londres, dite : 

REVALESCIÈRE. 
Vingt-six ans i'iuvariable succès. 
Elle combat avec succès les dyspepsies, 

mauvaises digestions, gastrites, gastralgies, 
glaires, vents,aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, même en 
grossesse, constipation,diarrhée,dyssenteries, 
coliques, phthisie, toux, asthme, étouffemen ta, 
étourdissements, oppression, congestion, né
vrose, insomnies, mélancolie, diabète, fai
blesse , épuisement , anémie , chlorose, 
tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, 
voix, des bronches, vessie,foie, reins, intes 
tins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000 
cures, y compris celles de Madame la Du
chesse de Castlestuart, le duc de Pluskow, 
Madame la marquise de Bréhan,LordStuard 
de Decies, pair d'Angleterre, etc., etc. 

N°.49,842 : Mme Marie Joly, de cinquante 
ans de constipation, indigestion, nervosité, 
insomnies, asthme, toux, tlatus, spasmes et 
nausées. — N°. 40,270 : M. Ruberts, d'une 
consomption pulmonaire, avec toux, vomis
sement, constipation et surdité de 25 an
nées. — N". 40.210 : M. le docteur-médecin 
Martin,d'une gastralgie etirritation d'estomac 
qui le faisait vomir ISS à 18 fois par jour 
pendant huit ans. — N°. 46,218 : le 
colonel "Watson, de la goutte, névralgie et 
constipation opiniâtre. — N°. 18,744 : le 
docteur médecin Shorland. d'une hydropisift 
et constipation. — N« 49,522 : M. Baldwin, 
de l'épuisement le plus complet, paralysie 
de la vessie et des membres,par suite d'excès 
do jeunesse. 

Cure N° 02,913. 
Valgorge, (ArdèchcJ, 19 octobre 1863. 

La P>evalescière est un remède que j 'ap
pellerai presuue divin. Elle a fait un bien 
immense à notre bonne wasvt Julie, atteinte 
depuis quatre ans d'une névralgie à la tête, 
qui la faisait souffrir cruellement et ne lui 
laissait presque aucun repos. GrAce à votre 
spécifique, elle est aujourd'hui guérie. 

MONASSIHR, curé. 
Plus •nourribsante que la viande, elle 

économise encore 50 fois son prix en médeci
nes. Eu boites : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 k i l . , 
4 fr.; 1 kil., 7 fr.; 12 kil'., 00 fr. — Les 
Bisaiiii,- de Revalescicre en boites, de 4, 7 
et 00 francs. — La Revalescicre chocolatée, 
en boites de 2 fr. 25 c ; de 570 tasses, 60 
fr. franco. Envoi contre bon de poste : les 
boites de :<2 et 60 fr. franco. — Dépôt à 
Roubaix chez MM. Coille, pharmacien, Mo-
relle-Bourgeois et chez les autres pharma
ciens et épiciers. — Du BARRY ET CO., 26, 
Place Vendôme, à Paris. 4095 — A. 

DENTS ET DENTIERS 
P E R F E C T I O N N E S 

falicitant la prononciation et la mastication 
ne nécessitant aucune extraction de racine 
et se posant sans aucune douleur. 

S u e e è s f r a r a n t i . 
LENTS et DENTIERS, système «méritais 

SANS RESSORTS 

Spécialité pour la conservation des dents 
malades par la matiscation. 

IÏALLËR-ADLER 
I I K N T I O T B 

06. rue d'Angleterre, LILLE 

Éviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
MEN1ER 

£llg«f 1* 14rlUbU ntm 


